
LE CALENDRIER DE L’ANNÉE  
DE TERMINALE 2017-2018

4 étapes pour mieux s’orienter et réussir  
son accès au 1er cycle de l’enseignement supérieur

Dès les résultats du baccalauréat 
       Ouverture de la procédure  

complémentaire. Des commissions 
rectorales d’accès au supérieur 
se réunissent chaque semaine pour 
proposer des affectations aux candidats 
qui n’ont obtenu aucun de leurs vœux

 Septembre
        Fin de l’affectation, inscription  

pédagogique de tous les étudiants 

 

 

PHASE COMPLÉMENTAIRE 

 PHASE D’INFORMATION  >  Novembre - décembre 2017

PHASE DES VŒUX  >  Janvier - mars 2018

Mai  
   Publication de propositions sur la plateforme  
à la suite de l’analyse des dossiers

   Acceptation des propositions par les futurs 
étudiants (le temps pour répondre à chaque 
proposition sera limité)

Mi-juin  
   La procédure s’interrompt pendant  
les épreuves du baccalauréat 

Été
  Fin de la phase d’inscription

PHASE DE RÉCEPTION ET 
D’ACCEPTATION DES PROPOSITIONS

Mai - septembre 2018
JUILLET - Septembre 2018

Tout au long du 2e trimestre  
   Les élèves poursuivent leur travail de recherche et d’orientation : ils dialoguent avec leurs professeurs, 
ils assistent à des journées portes ouvertes, ils participent à la 2e semaine de l’orientation

Janvier  
  Ouverture de la plateforme d’affectation pour l’inscription des futurs étudiants et la saisie de leurs vœux 

Mars  
   Clôture des vœux sur la plateforme d’affectation
   L’élève liste ses choix de poursuite d’études 
   Le conseil de classe du deuxième trimestre examine les vœux des lycéens
    Le chef d’établissement émet un avis pour chaque vœu et transmet les «fiches Avenir»  

aux différents établissements d’enseignement supérieur qui offrent les formations demandées

Fin novembre-début décembre  
  Les élèves s’informent sur leur orientation, notamment en ligne et lors de la 1re semaine de l’orientation

Début décembre     Conseil de classe du 1er trimestre
  Prend connaissance des intentions d’orientation des élèves

  Émet des conseils et des recommandations d’orientation


